




Accès et voirie

Desserte des réseaux



Implantation par rapport aux voies

Implantation par rapport 
aux limites séparatives

Implantation par rapport 
aux autres  constructions

Aspect extérieur



COMMENT DÉTERMINER  
UNE PAU ?

Il s’agit d’une zone regrou-
pant "un nombre suffi-
sant d’habitations desser-
vies par des voies d’accès". 

La densité en constructions 
de la zone considérée et l’exis-
tence de voies d’équipements
constituent ainsi les critères prin-
cipaux dont il faut tenir compte.

La définition des PAU s’effectue 
à partir d’une vision photogra-
phique dont on peut apprécier les
caractères suivants : 
• la structure du bâti, nature 

et nombre de constructions 
existantes

• la localisation du terrain : 
distance par rapport au 
bourg, aux constructions 
les plus proches

• la continuité du bâti
• la topographie, les élé-

ments naturels délimitant 
l’espace dans lequel se si-
tue le terrain

• la taille du terrain, la nature 
du projet, la densité des 
constructions projetées

• l’environnement, le carac-
tère naturel, agricole, fores-
tier, des secteurs environ-
nants. 
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Hauteur des constructions

Stationnement

Plantations et espaces libres 




